
Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 18 Février 2025 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 18 Février 2025 à 20 h 30, à la salle du conseil, sous la présidence de M. 

DAMERVAL Georget, Maire. Monsieur BEC Jean-Louis, Mesdames REYNES Stéphanie et SENEGAS Sarah étaient 

excusés. Monsieur PEIFFER Pierre a accepté la fonction de secrétaire de séance. Madame BOUHIER Séverine, 

secrétaire, assistait à la réunion. 

 

 

 

     -    Approbation du procès-verbal de la réunion du 18 Janvier 2025 : 

Le dernier compte-rendu du Conseil est approuvé à l'unanimité. 

 

     -    Délibération complémentaire TVA Assainissement : 

Le Budget assainissement étant assujetti à la TVA, les tarifs doivent être redéfinis avec TVA. Le Conseil approuve à 

l'unanimité et une délibération sera prise. 

 

      -    Transfert de compétences assainissement : 

La Communauté de Communes a prévu de s'assujettir à la TVA pour le transfert de compétences assainissement. 

 

      -    Location appartement mairie : 

Monsieur le Maire présente une candidature pour la location du T2 vacant. Le Conseil approuve à l'unanimité. 

 

     -     Tarif des Columbariums : 

Monsieur le Maire, au vu des dépenses engagées présente deux tarifs. Le Conseil Municipal à l'unanimité, opte pour le 

tarif de 550 € par case et une délibération sera prise. 

 

      -    Point sur le recensement : 

Monsieur le Maire indique que le recensement dénombre 162 habitants sur la commune. 

 

      -     Point adressage : 

En phase de vérification. 

 

      -     Réunion Publique Pont du Tarn : 

Réunion Publique en présence de Monsieur VIALA le 22 Février 2025 concernant les futurs travaux du Pont du Tarn. 

 

      -    Organisation CCID du 26 Février 2025 : 

Cette réunion est annulée par le service des Impôts. 

 

     -     Questions diverses : 

Ont été abordés différents points : 

    - Organisation du Point Info Tourisme à définir. 

    - Le contrat saisonnier pour l'accueil du château sera reconduit. 

     

 

 

 

 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h35 

Le Maire, Georget DAMERVAL 


